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Synthèse documentaire 
 
 
 
 
 

 
SUJET : 
 
A partir des documents ci-joints, vous répondrez à la question suivante : 
 

Les PME/PMI sont-elles encore aujourd’hui un moteur  de création d’emplois en France ? 
 
 
 
 
CONSIGNES : 
 
Vous rédigerez intégralement l’introduction et la conclusion du devoir et proposerez, pour le 
développement, un plan très détaillé et structuré avec titres apparents, en présentant synthétiquement vos 
arguments (en recourant aux tirets).   

 
 

FACULTE PLURIDISCIPLINAIRE 
DE BAYONNE/ANGLET/BIARRITZ 
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Les PME championnes de la création d'emplois en Eur ope 

Les PME ont créé 85% des emplois dans l'Union europ éenne entre 2002 et 2010, selon une étude 
publiée le 16 janvier par la Commission Européenne.  Elles sont toutefois plus fragiles que les 
grandes entreprises face à la crise. Explications. 

Par Sébastien Pommier pour LEntreprise.com, publié le 17/01/2012 

Les PME ont assuré 85% des créations nettes d'emplois dans l'Union Européenne entre 2002 et 2010. 

C'est le constat que dresse la Commission Européenne dans une étude publiée le 16 janvier dernier. La 

Commission souligne par ailleurs que la croissance annuelle de l'emploi des PME s'élève à 1%, contre 

0,5% pour les grandes entreprises. Tous secteurs confondus. 

Seule exception à la règle: le secteur du commerce dont l'emploi dans les PME n'a augmenté "que" de 

0,7% alors que les grandes entreprises créaient, elles, 2,2% d'emplois sur la période, notamment dans la 

vente, l'entretien et la réparation automobile. Une croissance tirée par la consommation de masse. 

A y regarder de plus près, ce sont les micro-entreprises (moins de 10 salariés) qui sont les plus actives. 

Elles ont à leur crédit 58% des nouvelles embauches entre 2002 et 2010. Les entreprises les plus jeunes 

étant les plus dynamiques. En la matière, les sociétés de services pèsent un quart des emplois nouveaux. 

 

Effet de crise 
Bien sûr, la crise a eu un impact sur l'emploi. Et les PME sont d'ailleurs davantage touchées que les 

grandes entreprises. Depuis 2009, le nombre d'emplois dans les PME a chuté de 2,4% par an en moyenne 

(contre 0,95% dans les grands groupes). Conséquence directe de la baisse globale de la demande de 

produits et services (comme l'indiquent 62% des sociétés interrogées), de l'allongement des délais de 

paiement (selon 48% des sondés), puis de l'insuffisance des fonds de roulement (31% des répondants).  

Plus surprenant, l'étude menée dans 37 pays européens dont les 27 pays membre de l'UE, montre que les 

postes dans les petites entreprises sont moins productifs. Les salariés y sont aussi moins bien rémunérés 

et moins syndiqués que dans les grandes entreprises du fait de la non représentativité dans les PME. En 

revanche, les micro-entreprises disent disposer d'un avantage sur leurs concurrents : l'environnement de 

travail et l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée. Small is beautiful ? 
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En France, seules les PME créent de l'emploi 

 31-05-2012  
Par Challenges.fr 

Sur les dix dernières années, elles ont créé plus d e 600.000 emplois net, tandis que le nombre de 
postes dans les grands groupes est resté relativeme nt stable. 

Les PME et très petites entreprises françaises ont représenté la quasi-totalité des créations nettes 

d'emplois salariés du secteur privé ces dix dernières années mais contribuent toujours trop peu aux 

exportations, selon une étude du cabinet KPMG dévoilée jeudi 31 mai. 

Plus de 600.000 emplois net ont été créés sur cette période par les entreprises de moins de 500 salariés, 

répartis à peu près à égalité entre les sociétés de moins de 20 salariés et celles de 20 à 499, précise 

l'étude réalisée en vue du 10e salon Planète PME prévu le 28 juin. 

"Dans le même laps de temps, les entreprises de taille intermédiaire et les grandes entreprises (...) sont 

pratiquement restées à un niveau stable", a souligné ce jeudi le directeur général de KPMG, Jacky 

Lintignat, en présentant une partie des résultats de l'étude. 

"Quand on dit que les PME sont le moteur de la création d'emplois en France, c'est évident. Elles le sont 

par la création d'entreprises, elles le sont aussi, malheureusement de façon insuffisante, par leur 

développement", a-t-il commenté. 

Le nombre d'entreprises exportatrices en France a enregistré une forte baisse, passant de 108.000 en 

2002 à un peu plus de 90.000 en 2009 avant de remonter à 95.000 en 2010, indique l'étude. 

"Les PME contribuent toujours trop peu aux exportations françaises", notent les auteurs de l'étude qui 

précisent que, selon les chiffres des Douanes, sur des ventes totales de 390 milliards d'euros en 2010, 

elles représentent 152 milliards. 
 
 

• DOCUMENT 3 
 

Les petites entreprises, créatrices d'emplois 

Le Monde.fr avec AFP | 31.05.2012  

Les PME et les très petites entreprises  françaises ont représenté la quasi-totalité des cr éations net 
d'emplois salariés du secteur privé ces dix dernièr es années mais contribuent toujours trop peu 
aux exportations, a révélé une étude du cabinet KPM G. 
Plus de 600 000 emplois net ont été créés sur cette période par les entreprises de moins de 500 salariés, 

répartis à peu près à égalité entre les société de moins de 20 salariés et celles de 20 à 499, précise l'étude 

réalisée en vue du 10e salon Planète PME, prévu le 28 juin. 
 

FAIBLE CONTRIBUTION AUX EXPORTATIONS  

"En 2011, 95 % des entreprises exportatrices étaient des PME de moins de 250 salariés, et 72 %, de 

moins de 20 salariés", indiquent KPMG, la Confédération générale des petites et moyennes entreprises 

(CGPME) et Planète PME dans un communiqué. Le nombre d'entreprises exportatrices en France a 

enregistré une forte baisse, passant de 108 000 en 2002 à un peu plus de 90 000 en 2009, avant de 

remonter à 95 000 en 2010. 
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Les PME présentes à l'étranger réussissent mieux...  en France 

Par Yann Le Galès  Publié le 01/06/2012 in Le Figaro.fr 

La mondialisation bénéficie aux PME. Selon une étude du cabinet de conseil Pramex International, filiale 

du groupe bancaire BPCE, les PME et les entreprises de taille intermédiaire, employant entre 250 et 5 000 

salariés, implantées à l'étranger rémunèrent mieux leurs collaborateurs que les entreprises uniquement 

présentes sur le marché français ou qui se contentent d'exporter.  

Ce constat est valable pour tous les secteurs d'activité. «Les salaires des employés sont supérieurs de 8 % 

à ceux des sociétés présentes uniquement en France. Ceux des ouvriers de 9 %. Et ceux des cadres de 

11,4 %», explique André Lenquette, directeur général de Pramex International. Cette catégorie 

d'entreprises crée également des emplois plus qualifiés. Elle compte 17 % de cadres contre 7 % pour les 

entreprises «domestiques». Les ouvriers ne représentent que 47 % de leurs effectifs contre 67 % pour 

leurs concurrents purement hexagonaux.  

 

Croissance plus rapide 

«Plus l'entreprise est présente à l'international, plus elle crée des emplois qualifiés en France et plus son 

chiffre d'affaires augmente en France», observe André Lenquette. 

Autre constat: les entreprises qui s'implantent à l'étranger pour la première fois, connaissent durant les trois 

années qui suivent leur investissement une croissance plus rapide de leur chiffre d'affaires, de leur 

personnel et de leurs exportations. Elles accroissent de 13 % leurs ventes et de 8 % leur effectif. Et 

d'autres pourraient suivre leur exemple. «Les 3 500 entreprises qui ont le potentiel de se développer à 

l'international, pourraient créer environ 49.000 emplois en France et apporter entre 3,7 et 12,3 milliards 

d'euros de ventes supplémentaires en trois ans. Chaque société embaucherait en moyenne entre 14 et 22 

salariés supplémentaires», affirme André Lenquette. 

La découverte de nouveaux exportateurs est nécessaire car la France accuse une baisse du nombre de 

sociétés exportatrices, tombées à 100.000, alors que l'Italie en revendique 200.000 et l'Allemagne 300.000. 
 


